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Préambule 
 
 
 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de OINGT a été approuvé le 12 
Décembre 2006. 
 
Depuis cette date, la commune a continué à évoluer et la gestion des événements 
d’urbanisme a permis de repérer quelques points à préciser à la fois dans les plans 
de zonage et le règlement. 
 
De plus, la politique de la commune en matière d’équipements nécessite de changer 
la vocation de parcelles qui faisaient l’objet d’emplacements réservés, soit parce que 
ces parcelles ont maintenant été acquises par la collectivité soit parce que 
l’emplacement réservé n’a plus d’objet. 
 
Enfin, la poursuite du réseau d’assainissement collectif permet d’envisager le 
changement de règlement des secteurs desservis. 
 
Ces modifications ne portent en aucune façon atteinte ni à l’économie générale du 
projet communal, ni aux zones agricoles ou naturelles. 
 
Le présent rapport complète donc celui du PLU approuvé. 
 
Il présente l’argumentation sur laquelle repose la modification et les éléments 
modifiés du dossier. 
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1. MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 
 
 
 
1.1 Intégration dans la zone UAr d’un terrain aupar avant en Uhr2 

au lieudit La Guillardière 
 
 
Ce terrain fait partie du tènement acquis récemment par la commune de Oingt pour 
la réalisation d’une école primaire et d’un parking. 
 
Il fait l’objet d’un emplacement réservé au profit de la commune (R2). 
 
Auparavant classé dans un secteur Uhr2 où ne sont autorisés que l’aménagement et 
l’extension des constructions existantes (alors qu’il n’y a pas de construction sur le 
terrain concerné), il est souhaitable de changer de zonage afin de permettre la 
poursuite du front bâti existant au Nord de la Place de Presber le long de la RD120. 
 
Une façade à l’alignement de l’espace public permettra de renforcer l’entrée Nord du 
village et de la marquer d’une façon plus nette. 
 
Cette disposition a été demandée par l’Architecte des Bâtiments de France lors des 
observations faites sur le projet de construction de l’école primaire. 
 
 
 
 

 
Renforcer l’entrée Nord du village 

par une façade à l’alignement côté amont 
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L’effet de porte recherché nécessite la construction à l’alignement et en continuité du 
bâti existant sur la RD96 ou Place des Presber. 
 
Le zonage et le règlement de la zone UAr répondent à cet objectif . 
 
Le terrain est situé dans la zone de risque géologique faible. 
 
L’étude géotechnique réalisée par le Cabinet Hydro-géotechnique Sud Est montre 
que les risques identifiés et les réponses apportées sont les mêmes dans la zone 
Uhr2 et dans la zone UAr. 
 
Le secteur concerné se situe bien dans le périmètre d’assainissement collectif du 
zonage d’assainissement. 
 
Les constructions et extensions seront autorisées sans réserve dans les zones où la 
pente reste inférieure à 10 %, ce qui est le cas de la parcelle concernée par la 
modification. 
 
La surface concernée par cette modification est de 2 500m² environ. 
  
 
1.2 Classement en UB du hameau situé au Sud des RD6 07 et 

RD96 
 
 
Ce hameau avait été classé en Uh parce qu’il n’était pas desservi par le réseau 
collectif d’assainissement au moment de l’élaboration du PLU. 
 
A ce titre, seules les extensions du bâti existant, ainsi que les changements de 
destination et la construction d’annexes étaient autorisés. 
 
Depuis, le réseau a été réalisé et dessert ce hameau. La canalisation passe sur la 
RD96. Il faut noter que le schéma d’assainissement réalisé en 2006 par le Syndicat 
d’Assainissement du Val d’Azergues intègre ce hameau dans la zone desservie par 
l’assainissement collectif. 
 
Une légère densification de ce groupe de maisons n’est pas de nature à modifier les 
principes d’urbanisation issus du PADD. 
 
La capacité d’accueil de maisons supplémentaires est de l’ordre de 1 ou 2 et elle est 
conditionnée par des opérations de division de parcelles. Par contre des extensions 
de maisons existantes pourront être réalisées.  
 
Ce hameau est situé en-dehors de toute zone de risque géologique. 
 
La surface concernée par cette modification est de 13 000 m² environ. 
 
 
 
 



_______________________________________________________________________ 
PLU de OINGT – Rhône – Rapport de présentation comp lémentaire 
Modification n° 1  Mars 2009  

6



_______________________________________________________________________ 
PLU de OINGT – Rhône – Rapport de présentation comp lémentaire 
Modification n° 1  Mars 2009  

7

1.3 Classement en Aa du secteur actuellement classé  en UAr 
sur le flanc Est du vieux village 

 
 
Ce secteur a été repéré dans le diagnostic initial comme socle support du village 
ancien à préserver de toute urbanisation (cf schéma ci-dessous concernant le 
paysage autour du village). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec la mise en place de ces deux parkings, la commune a rempli son objectif de 
desserte du vieux village à la fois pour le tourisme et la desserte des équipements 
publics : salle polyvalente et nouvelle école. 
 
Elle n’a donc plus besoin de l’emplacement réservé R1. 
 
Par contre, l’objectif de protection paysagère du socle du vieux village et par 
conséquent l’inconstructibilité du site restent d’actualité. 
 
Bien que n’étant explicitement pas destiné à être bâti, l’emplacement réservé R1 
donnait à ce secteur une vocation précise. C’est à ce titre qu’il avait été classé en 
UA, afin de tenir compte de la fonction urbaine de l’équipement public envisagé par 
la collectivité. 

Une partie du site a 
été classée 
initialement en zone 
agricole 
inconstructible (Aa). 
La partie Nord a fait 
l’objet d’un 
emplacement 
réservé (R1) pour la 
réalisation d’un 
parking paysagé et 
d’un square public. 
Cette partie a été 
classée en UAr dans 
le prolongement du 
village. 
La commune de 
Oingt a acquis 
récemment deux 
terrains mis en 
emplacements 
réservés pour en 
faire des parkings 
(R2 et R3) au Nord 
et au Sud du centre 
du village. 
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Dés lors que cette fonction urbaine n’existe plus et que les besoins en parking ne 
sont plus présent, et bien que la thématique ne relève pas de la zone agricole, un 
reclassement en zone inconstructible redevient nécessaire. 
 

 
 
Le village vu depuis la RD 96. 
Un cône de vision à préserver.  
 
Il faut remarquer que dans tous les cas, il n’était pas prévu de bâtiments sur les 
terrains concernés par la modification. Le cône de visibilité du village depuis la RD96 
est fondamental. L’intérêt de ce cône de vision dans la perception du site de Oingt 
est évident. La pérennité du paysage, composé du vieux village sur son socle naturel 
doit être garantie. C’est pourquoi il n’avait jamais été envisagé de pouvoir construire 
(on voit comment une simple construction de maison individuelle a déjà contribué à 
dénaturer le site). La question de construire ne se pose donc pas. Le parking et le 
square envisagés par la commune n’étant plus nécessaires, le rattachement des 
terrains concernés, à la zone agricole limitrophe est souhaitable, d’autant plus qu’il 
s’agit d’une zone agricole totalement inconstructible. 
 
C’est pourquoi, la présente modification consiste à intégrer la surface concernée par 
l’emplacement réservé R1 à la zone agricole inconstructible Aa. La surface 
concernée est de 6.900 m². 

Secteur concerné par la modification 
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1.4 Classement en Aa d’un secteur actuellement clas sé en 
Ar2 au sud du village  

 
Ce secteur de 0.92 hectares environ était classé en zone agricole du fait de la 
présence d’un siège d’exploitation agricole en activité à proximité. 
Le but étant d’autoriser la construction éventuelle de bâtiments agricoles. 
 
Cette exploitation a maintenant cessé son activité et les bâtiments existants seront 
reclassés en zone Uhr1 adjacente dans le cadre d’une procédure de révision 
simplifiée menée parallèlement à la présente modification. 
 
Dans ces conditions même si le secteur concerné reste à vocation agricole il n’est 
pas souhaitable que puissent être réalisées des constructions agricoles à proximité 
immédiate des habitations. 
 
C’est pourquoi il est proposé de classer ce secteur en Aa, zonage qui met en valeur 
la vocation agricole des terrains concernés tout en interdisant les constructions. 
 
Le secteur n’est de toute façon pas desservi par le réseau d’assainissement collectif. 
Il fait l’objet d’un risque géologique limité qui justifie des précautions décrite dans le 
rapport du 16.11.2006 du BET Hydrogéotechnique (rapport joint au dossier de PLU) 
et qui justifie également la non-constructabilité du site. 
La modification proposée consiste donc à passer de Ar2 à Aa une surface de 
9200m²  environ. 
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2. LES EMPLACEMENTS RESERVES 
 
 
Conformément à l’argumentation développée au paragraphe précédent, 
l’emplacement réservé R1 au profit de la commune de Oingt pour 6.900 m² est 
supprimé. 
 
Le parking paysagé prévu sur cette surface n’est plus nécessaire, des parkings 
publics ayant été réalisés par la commune sur les emplacements réservés R2 au 
Nord du bourg et R3 au Sud. 
 
 
 

3. PROTECTION DES ALIGNEMENTS COMMERCIAUX 
 
 
Une partie de l’attrait touristique de la commune de Oingt est due à la présence des 
commerces, artisans d’art, restaurant, etc… au rez-de-chaussée des bâtiments qui 
bordent les rues et espaces publics principaux : 
- Place de Presberh 
- Rue Paul Causeret jusqu’à la Mairie 
- Rue du Marché 
-    Rue de l’ Eglise 

 
 
Il est donc important de conserver, voir de 
développer l’animation commerciale et les 
services le long de ces axes commerciaux. 
C’est pourquoi, la commune veut éviter la 
transformation éventuelle de locaux 
commerciaux en logements ou garages, 
transformation le plus souvent irréversible. La 
sauvegarde du commerce de proximité 
constitue l’un des objectifs assignés aux 
documents d’urbanisme locaux et notamment 
aux Plans Locaux d’Urbanisme par les articles 
L.121.1 et L.123.1 du Code de L’Urbanisme 
 
 
 

C’est dans ces rues que se fait le marché 
hebdomadaire (le vendredi matin), les 
manifestations telles que le festival international 
d’orgues de barbarie (en Septembre), Oingt en 
Crèche (en Décembre). 
L’ensemble contribue à la vie économique et à la 
renommée de Oingt. 
 

Alignements commerciaux dans le centre  
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La terminologie suivante sera par conséquent introduite dans le règlement de la zone 
UA. 
 
 
Article UA2 
 
d) La façade sur voie des rez-de-chaussée des constructions implantées le long des 
voies repérées aux documents graphiques avec une légende spécifique doit être 
obligatoirement affectée à des activités commerciales, artisanales, de bureaux ou de 
services ou à des équipements publics.  
Ces dispositions s’appliquent à la façade sur voie des rez-de-chaussée des dites 
constructions. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des 
constructions nécessaires à leur fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au 
stationnement, locaux techniques, locaux de gardiennage …. 
 
e)  En cas de changement de destination des constructions repérées aux documents 
graphiques avec une légende spécifique, les parties des constructions qui présentent 
une destination commerciale avant le changement de destination doivent 
obligatoirement être affectées à des activités commerciales, de bureaux ou de 
services ou à des équipements publics. 
 
 
 

4. COMPATIBILITE AVEC LE SCOT DU BEAUJOLAIS 
 
 
Le SCOT du Beaujolais a été arrêté le 29 février 2008. 
 
Le PADD situe la commune de Oingt au niveau 5 dans l’échelle hiérarchique des 
pôles urbanisés. 
 
En fait, Oingt est à une distance – temps de l’ordre de 10 mm de la gare des Ponts 
Tarrets dans la vallée de l’Azergues. 
 
Le projet de la commune de Oingt s’intègre dans le cadre fixé par le Document 
d’Orientation Générale (DOG) du SCOT du Beaujolais sous les trois aspects 
suivants : 
 
�� Développement démographique : croissance de 1,2 % par an correspondant à 

une décélération notable par rapport à la situation antérieure. 
 
�� Développement économique lié principalement au tourisme. Protection de 

l’appareil commercial et de service dans le vieux village par l’interdiction de la 
transformation des locaux commerciaux en logements ou garages. 

 
�� Protection du paysage et mise en valeur du site historique : inconstructibilité du 

socle naturel sur la façade Est du village. 
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5 LE REGLEMENT 
 
 
A l’usage, il s’avère que certains points du règlement méritent d’être précisés. 
 
Il s’agit des articles suivants : 
 
 
 
5.1 Article 4 – desserte des terrains par les résea ux  
 
 
Concerne toutes les zones à l’exception des zones UAr et UBr4. 
 
Dans la zone UAr, la densité du bâti ancien ne permet pas le traitement des eaux 
pluviales sur le terrain. 
 
Dans le secteur UBr4, la nature du terrain interdit l’infiltration des eaux pluviales dans 
le sol en place (cf étude géotechnique du 16.11.2006). 
 
A la seule exception de ces deux zones ou secteur, le rejet des eaux pluviales dans 
les fossés doit être interdit. 
 
Les eaux pluviales doivent être traitées sur le terrain de la construction. 
 
Le règlement imposera la rétention des eaux pluviales avec une réserve d’eau 
minimum de 5 m3 par logement et un débit de fuite maximum de 5 litres par seconde. 
 
 
 
5.2 Article 11 – aspect des constructions 
 
 
Article UAr 11 
Dans cette zone qui recouvre le bourg historique et entièrement contenu dans le 
périmètre de protection de la Tour, une précision sera apportée sur la nature des 
tuiles : tuiles « canal » d’une coloration rouge. 
 
Article 11 sauf UA11 
 
Intégration dans le site : les bâtiments devront être sur plan orthogonal. 
 
Aspect général : façades 
�� Un nuancier de couleur de façades a été réalisé par le CAUE en Juin 2007. ce 

nuancier sera intégré au dossier de PLU. Les couleurs des façades devront être 
conformes à ce nuancier qui est joint au présent rapport de présentation. 

 
�� Les piliers devront être sur plan carré ou rectangulaire. 
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5.3 Article 12 – stationnement 
 
 
Dans la zone dense (zone UAr) avec des espaces publics de dimensions réduites, la 
question du stationnement est laissée latente dans le règlement actuel, notamment 
en ce qui concerne le stationnement des visiteurs dans le cadre des opérations 
comportant plusieurs logements. 
 
Cependant, il n’est pas question de rendre impossible du seul fait du stationnement 
absent la réhabilitation du bâti ancien voire des extensions si celles-ci ne créent pas 
de logements nouveaux. 
 
La rédaction suivante sera intégrée à l’article UAr12 : 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en-dehors des voies publiques. Il 
devra correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol. 
 
Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 
 
�� 1 place de stationnement par tranche 70 m² de SHON par logement pour les 

constructions à usage d’habitation. 
 
De plus, pour les opérations comprenant au moins 4 logements, il est exigé en plus, 
pour les véhicules des visiteurs : 1 place par tranche indivisible de 4 logements (soit 
2 places pour un nombre de logements compris entre 5 et 8, 3 pour 9, etc.…). 
 
Ces normes ne s’appliquent pas aux aménagements et aux extensions qui n’ont pas 
pour effet de créer des unités habitables nouvelles. 
 
Les dispositions concernant les logements sociaux et les équipements commerciaux 
soumis à autorisation de la CDEC s’appliquent de plein droit. 
 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement 
lors de la construction de logements locatifs financés par l’Etat. 
 
Pour les autres constructions (activités, commerces…), les aires de stationnement 
seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les activités 
concernées. 
 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de 
l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur 
est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 300 mètres du premier 
les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu’il apporte la preuve 
qu’il réalise les dites places. 
 
Il peut être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est fait application de l’article 
L.421.3 (alinéa 3, 4 et 5) du Code de l’Urbanisme. 
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6. PIECES MODIFIEES 
 
 
 
La modification n° 1 du PLU de Oingt porte sur les documents suivants : 
 
 
- Rapport de présentation 
 
- Plans de zonage  
 
- Règlement 
 
- Liste des emplacements réservés 
 
 
Les autres pièces du dossier de PLU ne sont pas modifiées. 
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7. TABLEAU DES SURFACES DES ZONES 
 
 
 
Le tableau des surfaces des zones est modifié de la façon suivante : 
 

ZONES PLU Modification n° 1 
Zones urbaines   

UAr 7,03 6,59 

UAr1 0,39 0,39 

UB 7,11 8,41 

UBar 1,27 1,27 

UBr1 1,05 1,05 

UBr2 1,53 1,53 

UBr3 1,40 1,40 

UBr4 7,33 7,33 

Uh 2,66 1,36 

Uhr1 9,40 9,40 

Uhr2 1,22 0,95 

Sous-total zones urbaines 40,39 39,68 

Zones agricoles   

A 3,48 3,48 

Ar1 4,40 4,40 

Ar2 4,38 3,46 

Ar3 0,38 0,38 

Aa 298,20 299,92 

Sous-total zones agricoles 310,84 311,55 

Zones naturelles   

N 28,37 28,37 

Nc 4,24 4,24 

Nr 8,16 8,16 

Sous-total zones naturelles 40,77 40,77 

 
TOTAL COMMUNE DE OINGT 
dont Espaces Boisés Classés 

 

 
392,00 
50,36 

 
392,00 
50,36 

 
 


